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C’est arrivée chez Côte : 

 
 

 
 

Les chutes de plain-pied 
 

En marchant sur une toiture, 
j’ai glissé sur une partie gelée 
et je me suis foulé la cheville. 

En descendant de 
l’utilitaire, je me suis 
tordu le genou.  

Pour éviter cet accident :  
 

-Sécuriser la zone (sel, …) 
- Interdire l’accès aux surfaces 
gelées dans l’attente de la 
sécurisation (dégivrage). 
 

Pour éviter cet accident :  
 

- Utiliser la règle des trois appuis. 
(Deux mains / un pied ou deux 
pieds / une main). 

ET VOUS, ÊTES VOUS CONFRONTÉ À CES SITUATIONS ? 

En marchant dans un conteneur non 
éclairé et mal rangé, je me suis tordu 
la cheville avec un objet au sol. 

Pour éviter cet accident :  
 

- Ne rien stocker sur les voies de passage 
- Maintenir les zones de stockage propres et 
rangées 
- Disposer d’un bon éclairage 

Chasse aux risques Oui  Non 

Est-ce que j’évolue sur des zones bien éclairées (voies de circulation, poste 
de travail) ? 

  

Est-ce que mon environnement est bien propre & rangé ?    

Est-ce que j’utilise la règle des trois appuis lorsque je descends d’un 
véhicule ? 

  

Est-ce que l’environnement dans lequel je me déplace est sécurisé 
(absence de surface glissante, …) ?  

  

Est-ce que je dispose des équipements nécessaires pour ma protection, 
celle des autres (chaussures de sécurité, casque) ? 

  

 
En cas de non, je remédie immédiatement à la situation 

et je rédige une fiche stop. 

 
 

http://www.cote-qhse.com/index.php/2017/11/24/fiche-stop/
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Le risque de chute de plein pied est 
présent au quotidien. Vigilance reste le 

mot-clé. 
 

 

 

Sur mon chantier je suis vigilant : 
 

• Sur le stockage 

• Sur la propreté des sols et de mon poste de travail 

• Où je marche 

• Sur le port d’EPI 

• Sur l’éclairage 


